
VERSER LA TAXE 
D’APPRENTISSAGE 

AU CAMPUS CCI GARD

TAXE D’APPRENTISSAGE 2023
Taxe d’apprentissage 2023 : nouvelle 
procédure !

Ne versez plus directement votre 
solde de taxe d’apprentissage à un 
établissement !

Le solde de la taxe d’apprentissage est 
désormais versé en mai auprès de votre 
organisme en charge du recouvrement 
de vos contributions sociales (URSSAF 
ou MSA).

Pour continuer à nous faire bénéficier 
de votre solde, vous devrez vous 
rendre sur le site https://www.soltea.
education.gouv.fr/espace-public/ à 
compter du 25 mai 2023, plateforme 
mise en place par la Caisse des Dépôts 
et Consignations. 

Vous y retrouverez les établissements 
du réseau des CCI Gard habilités à 
percevoir cette taxe, et pourrez nous 
choisir comme bénéficiaire de votre 
solde.

Fatima GARCIA

Chargée de mission Taxe d’apprentissage

04 66 87 97 17 | f.garcia@gard.cci.fr

LYCÉE CCI
Lycée des Métiers du Commerce et des Services

Lycée CCI Gard : 
UAI 0300112J
Siret : 130 022 825 00025

EGC Nîmes (Ecole de Gestion et 
de Commerce) : 
UAI 0301829A
Siret : 130 022 825 00223

Précisez le numéro UAI et/ou le 
Siret de l’établissement lors du 
versement de la taxe

CALENDRIER 
SOLTÉA

Investissez pour l’avenir ! 

La taxe d’apprentissage c’est un impôt dû par 
les entreprises afin de financer les dépenses 
nécessaires au développement des formations 
technologiques et professionnelles.

C’est la seule redevance qui participe à 
l’enseignement des étudiants.

Verser la taxe d’apprentissage à un 
établissement Campus CCI Gard, c’est 
renforcer les offres de formations de votre 
territoire, permettre aux écoles de former les 
jeunes dans les meilleures conditions (outils 
digitaux, matériel pédagogique, programmes 
internationaux) pour en faire vos futurs 
collaborateurs.

du 16 octobre au 9 novembre

3ème phase de répartition

9 novembre inclus

nouvelle date limite de renseignement/
rectification du RIB des établissements 
bénéficiaires

à partir du 2 décembre

émission du troisième virement des 
fonds répartis à destination des 
établissements bénéficiaires

à partir du 15 décembre

émission du virement relatif à la 
répartition règlementaire des fonds non 
répartis par les employeurs




